
Adoption de la toute
première loi

provinciale relative
au logement et

à l’éducation des
personnes aveugles

Loi sur les sourds et
les sourds-muets

Déclaration
universelle des droits

de l’homme des
Nations Unies:

reconnaît l’importance,
pour les

gouvernements, de
protéger et de

garantir les droits
fondamentaux de la

personne

Loi sur l’enseignement
spécial : assure la

prestation de
services d’éducation

spéciale dans
certaines collectivités

Création des classes
spécialisées de la 1re

à la 9e année,
destinées aux élèves
ayant des déficiences
intellectuelles légères
ou de graves retards

scolaires

Début de l’intégration
scolaire sur une base

volontaire

Le droit de choisir et
le droit d’être servi :
rapport du comité

d’étude sur
l’enseignement spécial

(rapport Owens
MacLeod) : prône la

nécessité de
conserver l’autonomie

des programmes
spéciaux à l’échelon
local et de permettre

aux élèves
handicapés de
recevoir une

éducation

L’éducation de
demain : rapport du

comité ministériel sur
la planification

éducative (MacLeod,
G.E.M., et Pinet, A.) :
favorise l’intégration

de l’éducation
spéciale dans le
système scolaire

public

Livre blanc sur les
perspectives
ouvertes aux
handicapés :
document du
ministère de

l’Éducation en
réponse aux
principes et

recommandations
énoncés dans le

rapport
Pinet-Mac-Leod

Loi sur
l’enseignement aux
handicapés de l’ouie

ou de la vue

Création de la
Commission de
l’enseignement

spécial des
provinces de

l’Atlantique (CESPA)

Lancement d’une
étude provinciale

portant sur la Loi sur
l’enseignement

spécial

En réponse à la
Charte, élaboration,
par certains districts,

de modalités et
directives pour
progresser vers

l’établissement de
salles de classe

mixtes

Fermeture de
l’hôpital-école Dr.-
William-F.-Roberts

de Saint John
Élaboration du
programe des

services de soutien à
l’éducation, qui sert à

fournir aux écoles
des services

professionnels
(orthophonistes,

travailleurs sociaux et
psychologues)

Modification de la Loi
scolaire (1981) et

abrogation de la Loi
sur l’enseignement
spécial (1957) au

moyen du projet de
loi 85. En vertu de la

nouvelle loi, une
justification doit être
fournie pour retirer

un élève en difficulté
d’une classe

régulière

Mutation, à la
Direction des

services
pédagogiques du

secteur
francophone, du

groupe des services
francophones

chargé des élèves
ayant une déficience
visuelle et auditive,

qui relevait de la
CESPA

Éducation spéciale :
Procédures de
financement

recommandées
(Bratton,, Posno et

associés)

Publication des
documents Énoncé

de principe sur
l’Intégration scolaire

(secteur
francophone) et

Working Guidelines
in Integration

(secteur
anglophone)

Rapport final sur
l’esamen de

l’intégration scolaire
du Comité spécial
d’élaboration de la

politique sociale sur
l’intégration

Convention des
Nations Unies

relative aux droits
de l’enfant

« Des élèves à part
entière »

Le ministère de
l’Éducation du

Nouveau-Brunswick
(secteur

francophone)
produit la vidéo

« Des élèves à part
entière » d’une

durée d’environ 30
minutes

Guide administratif
pour l’éducation des

élèves
exceptionnels, à
l’intention des

conseils scolaires du
Nouveau-Brunswick
(réimprimé en 1993)

L’école à l’aube du
21e siècle : rapport

de la Commission sur
l’excellence en

éducation (Downey-
Landry), prévoit

l’attribution de fonds
supplémentaires

(Programmes
éducatifs

supplémentaires, ou
Budget de

l’excellence)

Publication du
document Roles and
responsabilities of 
teaching assistants

(rôles et
responsabilités des
aide-enseignants)

Publication de Best
Practice for Inclusion
(pratique exemplaire

en matière d’inclusion)
(secteur anglophone)

afin d’assurer
l’uniformité des

programmes et des
services dans

l’ensemble des
districts scolaires

Publication des
documents L’école
primaire et L’école

secondaire au
Nouveau-Brunswick

(secteur francophone)
comprenant des

principes directeurs

Adoption de la Loi
sur l’éducation, qui

comporte des
dispositions sur les
attentes concernant
la satisfaction des

besoins éducatifs des
élèves en difficulté

Vers une
consolidation de

l’inclusion scolaire

Publication du
document intitulé

« Le plan
d’apprentissage de

qualité » dans lequel
on retient le but de

« stimuler et appuyer
les élèves ayant des
besoins particuliers »

(p. 33 et 34)

Relier le soin et les
défis : Utiliser notre

potentiel humain
(rapport MacKay)

Publication du
document Les enfants

au premier plan, un
engagement à « tenir

notre promesse à
l’égard de l’inclusion

scolaire »

Ligne directrice sur les
mesures d’adaptation à

l’endroit des élèves
ayant une incapacité

Publication du rapport
Consolider l’inclusion
pour consolider nos

écoles, dans lequel le
gouvernement

s’engage à mettre en
oeuvre un plan

triennal

« Accroître la 
sensibilisation au
sein du système

Embauche d’employés
dans des

postes stratégiques
(p. ex. : Directions des

services de soutien
à l’apprentissage,
coordonnateurs de

la lutte contre
l’intimidation)

Intégration des services
(p. ex. : orthophonistes)

Mutation au ÉDPE
des orthophonistes et

des travailleurs sociaux
Mise en oeuvre du

document de
l’équipe stratégique

scolaire

« Optimiser la capacité
collective »

Embauche des
coordonnateurs en

inclusion pour
assurer le

perfectionnement
professionnel

Signature de la
Politique sur l’inclusion

scolaire (322) et
révision de la

Politique Milieu
propice à

l’apprentissage
au travail (703)

Mise en oeuvre des
documents

contenant les lignes
directrices sur les
services d’appui
à l’apprentissage

« Assurer la viabilité
du système »

Portrait de l’évolution du Nouveau-Brunswick dans la mise en oeuvre progressive de l’inclusion scolaire
Un passé dont nous sommes fiers et avenir prometteur
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